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Cyclo Club des Violettes CASTELMAUROU 

Compte-rendu de la réunion du bureau du CCV  

le 17 janvier 2025 à la salle des Ainés de CASTELMAUROU 

 
 
Membres du bureau présents :  
Gérard BARON, Jean-Luc BOUGUES, Gérard BOUSQUET, Corine CASONATO, Jorys CONSTANT, 
Fernand DA COSTA, Agnès DOUELLE, Loïc FORESTIER, Jean-Marc LARTIGUE, André MASSAT, 
Jean-Luc RICARD. 

 
Membre du bureau absent excusé :  
Pierre SOUDAT 
 
 

Ordre du jour : 
1 / Présentation des vœux du Président 
2 / Point sécurité 
3 / Informations FSGT 
4 / Calendrier 2025 du CCV 
5 / Divers 

- Commande veste Softshell 
- Dossier subvention Mairie CASTELMAUROU 
- Participation financière exceptionnelle 
- Assurances complémentaires 

 
La réunion débute à 20h00. 
 
 
 

1 / Présentation de vœux du Président (Jean-Luc RICARD) 
Voir compte rendu réunion des Adhérents 
 
 

2 / Point sécurité (André MASSAT) 
 Voir compte rendu réunion des Adhérents 
 
 

3 / Informations FSGT (Jean-Marc LARTIGUE) 
Voir compte rendu réunion des Adhérents 

 
4 / Calendrier complet du CCV 2025 (Jean-Luc BOUGUES) 
Voir compte rendu réunion des Adhérents 
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5 / Divers 
 

• Commande veste Softshell : 
Voir compte rendu réunion des Adhérents 
 

• Dossier subvention Mairie CASTELMAUROU : 
Voir compte rendu réunion des Adhérents 

 

• Participation financière exceptionnelle du CCV 
Voir compte rendu réunion des Adhérents 

 

• Assurances complémentaires 
Jean-Luc BOUGUES s’est renseigné auprès de l’assurance de l’entreprise dans laquelle il travaille. 
Réponse : Aucune assurance n’assurera une association pour les dégâts matériels (trop cher et trop 
de risques…) et elle conseille que chacun voit avec sa propre assurance pour connaitre ce qu’elle 
propose. 
En revanche, il serait judicieux que ceux qui le souhaitent souscrivent à titre personnel auprès de leur 
assurance la garantie des accidents de la vie (protection familiale) qui indemnise le préjudice 
économique subi, les frais d’aménagement du domicile ou les préjudices personnels … 

 
  
 
 

Prochaine réunion du CCV le 28 février à 20h pour le bureau et 21h pour les Adhérents. 
  

     
 
 
 
 
 

Un grand merci à Jean-Luc BOUGUES pour la prise de notes 
Le Secrétaire 
 
 
 
 
 

 
 

Avec le soutien de la ville de CASTELMAUROU 
 


